
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6992

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Defense : personnel
Question écrite n° 6992

Texte de la question

M Gerard Bapt attire l'attention de M le ministre de la defense sur la presence dans les etablissements
industriels et centres d'essais de la DGA, d'ouvriers qui ne sont pas comptabilises dans les effectifs budgetaires.
Cette population effectue, dans la plupart des cas, des taches similaires a celles de leurs collegues ouvriers
d'Etat, sans pouvoir beneficier de la securite de l'emploi, des evolutions de carriere, du regime de protection
sociale Ils sont, en fait consideres par les directions locales comme du personnel d'appoint ayant un statut prive,
et sont geres comme tels. Tout en ne meconnaissant pas les difficultes des directions locales pour adapter le
niveau des effectifs productifs a l'evolution du plan de charge de leur etablissement et accroitre sensiblement les
effectifs budgetaires dont ils disposent, il lui demande, en fonction des vacances de poste consecutifs aux
demissions ou aux departs a la retraite, les mesures qu'il compte prendre pour integrer ce personnel.

Texte de la réponse

Reponse. - La delegation generale pour l'armement a ete amenee a recruter, pour une faible proportion de ses
effectifs, des personnels remuneres sur credits de fonctionnement. Traditionnellement, le domaine d'emploi de
ces personnels se limite a des taches de nettoyage de locaux ou de restauration. Cependant, certains
etablissements ont egalement embauche dans le passe des ouvriers specialistes en aeronautique. Des 1985,
des directives ont ete donnees afin de faire cesser ce type de recrutement. Le ministre de la defense porte une
attention toute particuliere a la situation des differentes categories de personnels civils. Compte tenu neanmoins
de la necessite de proceder en priorite aux nominations des ouvriers sortant des ecoles de formation technique,
il n'apparait pas possible d'envisager en periode de deflation d'effectifs, l'integration sous statut d'ouvrier d'Etat
de ces personnels des disciplines aeronautiques.
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